
Relevé de décisions

Conseil d'administration 
14 et 15 janvier

*Poitiers*

Présent.e.s   : 

Marion Gaubert, Ocivélo
Marion Courjaud, cyclofficine d'Angoulème 
Aline Dannappe, cyclofficine de Pantin
Romain Denoyer, cyclofficine de Paris
Amélie Dumoulin, membre individuelle
Ludovic Chevalier, salarié
Elvire Paul, Etudes et Chantiers IdF
Benjamin Pichot, Récup'R
Marie Cornuel, membre individuelle



#1 – Administration     et points divers: 

* Validation du relevé de décision du CA du 27 Août. Publication sur le site par Romain
* Validation du CR et du relevé de décision du CARGO
* Nouvelles adhésions :

- Place au vélo, Laval
- Orange Mécacycle, Grenoble
- Droit d’vélo Douaisis, Douai
- Poto’Cyclettes, Mulhouse

* IKV plafonné validé + rétroactivité mise en place si possible à partir de novembre 2016 
(bureau de LHC à la MNEI)

* Changement de siège social :
- Nouveau siège social : MNEI, 5 place Bir Hakeim, 38000 GRENOBLE
- Inauguration des nouveaux locaux à l'occasion du prochain CA

* Au CARGO 2018, la journée des RGs comprendra une demi-journée de formation Wiklou
*Accord pour le prêt de local à Mountain Wilderness pour l’accueil de services civiques 

pendant quelques mois
* Vélorution  Universelle : Nancy nous demande les contacts des ateliers, mais on choisit de 

ne pas les transmettre. A la place on s’engage à relayer les infos. 

#2 – Prolétariat     : 

* Augmentation de Ludo :
- Mandat est donné aux trésorier.e.s et référent.e.s prolétariat pour répondre aux questions de 
montant et de rétroactivité

#3 – CLAVettes     :

* Accord de principe sur la mise en place d'une convention avec chaque clavettes/collectifs 
qui utilisent les outils de LHC.
- envoyer aux clavettes/collectifs la convention type pour discussion.

#4 – Election du CA     : 

Contexte : critique des conditions de vote pour l'élection de l'AG et élargissement du réseau.
* Proposer pour vote ou mise en débat à l'AG la refonte du mode d'élection du CA avec notamment
- durée du mandat limitée à trois ans (avec possibilité de démission)
- mandat renouvelable une fois (ou pas)
- renouvellement par tiers
- limitation du nombre de sièges ou pas
- collégiale (sortir du système président.e/trésorier.e/secrétaire)


